
i)ate  de la convocation 1"'  juillet  2025

Membres  en exercice 18

Présents 10

Représentés 5

res
service

BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de  la séance  du  08  juillet  2025

noD20250708-11c

Objet:  Révision  du  Schéma  directeur  et du  zonage  de  gestion  des  eaux  pluviales  et de

ruissellement  de la commune  de  Saint-Sulpice-Sur-Lèze  (CT12)

Convention  de  contribution  technique  et  financière

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu la loi sur l'Eau et les Milieux  Aquatiques  no2006-1772  du 30 décembre  2006  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  ;

Vu  le Code  de  l'Environnement  et notamment  ses articles  L.123-1  et suivants  relatifs  aux champs

d'application  et objet  de l'enquête  publique  ;

Vu l'adhésion  de la commune  de Saint  Sulpice  Sur Lèze pour  les compétences  D1.1 eaux  pluviales  et D1.2

ruissellement  et érosion  des sols  ;

Considérant  le point  B3-16  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  la demande  de la commune  formulée  auprès  de Réseau31  de réviser  le schéma  directeur  et

le zonage  associé  de gestion  des eaux  pluviales  et ruissellement  sur  son territoire  ;

Considérant  qu'en  raison  des orientations  prises  par la commune  en matière  d'urbanisme,  il convient  de

réviser  le zonage  de gestion  des eaux  pluviales  et de ruissellement  relevant  de la compétence  de Réseau31  ;

Considérant  la nécessité  de contractualiser  ces études  afin  d'en  délimiter  le cadre  et de fixer  le périmètre

des investigations,  les natures  de prestations  à réaliser,  l'organisation  et la prise  en charge  de l'enquête

publique  et le montant  des contributions  des Adhérents  calculées  déduction  des aides  attendues  de

l'Agence  de l'Eau Adour  Garonne  et du Conseil  Départemental  de la Haute  Garonne  ;

Considérant  que  la convention  de contribution  ci-joi'ïte  approuvée  par  l'Adhérent  reprend  ces éléments  ;
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Collectivité

adhérente

Avis favorable

de l'Adhérent
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d'assainissement

Montant  des
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Montant  des
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CTa12- Val de

Garonne  et

Volvestre

Saint Sulpice

Sur Lèze
14/05/2025

Eaux Pluviales  et

Ruissellement
69131  € 22 306 €
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Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  la convention  technique  financière  en vue  de réviser  le schéma  directeur  le schéma

directeur  des eaux  pluviales  et de ruissellement  et d'élaborer  le zonage  associé  de la commune

de Saint  Sulpice  sur  Lèze ;

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  la convention.

Sébastien  VINCINI

President

Annexe(s).' Conventron de contôbution technrque et fmancrère de la commune de SAINT SULP1CE SUR LEZE
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ll est convenu daétablir une convention  de contributiün  technique  et financière

SERV}CE  PUBLëC  DE L'EAU  EN HAUÏE-GARONNE

CC)MMUNË  DE SAINÏ-SULPICE-SUR-LEZE

ETABL]SSEMENT

DiJ SCHEMA  r)!R.ECTEUR  ET DU ZONAGE  DE GESÏION  DES

EAUX  PLUt'!ALES  ËT DE RU[SSELLEMENT

Opération  3 !  517-  !

ENTRE

le Réseau31, Service Public de laEau. sis 3, rue André Villet - ZI de Montaudran - 3140ü Toulouse et
représenté par son PrésidenI Monsieur Sébastien VINCINI, dûmeït  habilité par une délibération  du
Buïeau  Syndical du

ET

dénommé ci-après le « Réseau31 +).

La Mairie de Saint-SuIpice-Sur-Lèze, sise Place de laHôtel de ville - 31410 Saint-SuIpice-Sur-Lèze
et représentée par son Maire, Madame Sylvette CONDIS, dûment  habilitée par une délibération  du

ll a été exposé et convenu ce qui suit :

60SE

dénommée ci-après I' l( Adhérent  ))

l'article  3ü.2 des statuts du Réseau31 relatif aux contïibutions  du champ d'administratif  précise
également que : ii Les compétences relevant du domaine « Grand cyde de l'Eau )) ont un caradère
administratif  et relèvent du budqet pïincipal, süumis à lainstrudion comptable  applicable  aux
départements.  Ce budget  est équilibré par les contributions  des membres du Syndicat Mixte ayant
adhéïé aux dites compétences  ++.

Cet article précise également que : « Les compétences relevant du domaine «i Grand gcle  de l'Eau »

ünt un caradère administratif  et relèvent du budget principal, soumis à l'instruttiûn  comptable
appltcable aux départements.  Ce budget  est équilibré par les cüntributions  des membres du Syndicat
Mixte ayant adhéïé aux dites cûmpétences ».

Réseau31

Commune  de SAINT-SllLPICË-SllR-LEZE

Schéma  diïcteuï  de  gestion  des  eaux  pluviales

Canvention  de  aintrniution

SDA
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ARTICLË  1. Q

La présente  convention  a donc  pour  objet  de déterminer  les modalités  techniques  et financières
de  réalisatiün  par  Réseau31  au bénéfice  de l'Adhéïent  des prestations  de réalisation  du zonage  de
gestion  des eaux  pluviales  sur la cornmune  de Saint-Sulpice-Sur-Lèze.

Cette  étude  sera réalisée  hcirs révisiün  du PLU par  la commune  de Saint-Sulpice-Sur-Lèze  et visera  à
mettre  en cohérence  le zonage  de  gestion  des eaux  pluviales  avec  le dücument  d'urbanisme  existant.

Sur le volet  spécifique  à la gestion  de l'eau  pluviale,  le prestataire  en charge  de la réalisation  de ces
études  sera conduit  à intégrer  et analyser  sur la base des éléments  qui lui seront  communiqués  ou
quail obtiendra  au terme  de ses investigations  :

les caïactéristiques  du milieu  récepteur  en vue  de disposer  de laensemble  des élémen}s  relatifs
aux cûmposantes  environnementales  rencontrées  chez  laAdhérent,  en vue de la pïésentation  à
la Mission  régionale  d'autorité  environnementale  (MRAe)  d'un  dossier  à laexamen  cas par  cas
(évaluation  environnernentale)  ;

une  synthèse  des caradéristiques  et du fonctionnement  des équipements  existants  colledifs
et individuels  (dont  une  synthèse  des travaux  à ïéaliser  et réalisés  par  analyse  des  diagnûstics
de réseaux  et des schémas  communaux  antérieurs)  ;

la capacité  des équipements  aduels  à accepter  le ïaccordement  du bâti  existant  non  raccûrdé
à ce jour  et les raccordements  futurs  au regard  des perspectives  daévolutions  par  züne  (projet
Plan Local  d'Urbanisme  P.L.U), au regard  des prescriptions  du règlement  de gestioii  des eaux
pluviales  de: Réseau31  ;

la nécessité  d'extensicn  des réseaux  au regaïd  des perspectives  d'évolutions  par  zone  [P.LU)  ;

la nécessité  de  renforcement  des équipements  au regard  de  l'évolution  des zones  ;

la vérificatiûn  de la cohérence  du projet  avec les documents<adre  dûnt  le Schéma  Diredeur
d'Aménagement  et de Gestion  des Eaux (SDAGE), le Schéma  d'Aménagement  et  de Gestiün
des Eaux (SAGE de la Vallée  de la Gaïonne)  et le Schéma  de Cûhérence  Territoriale  (SCoT
Grande  Agglomération  Toulousatne)  et ses objectifs.

A laissue de cet!e  analyse,  le prestataire  établira  le document  daélaboratiün  du schéma  de gestion  des
eaux  pluviales  (documents  daanalyse,  plans,  illustrations  aidant  à la bonne  compréhension  des
documents  et note  technique  de synthèse  faisant  ressortir  les enjeux  et les prûblématiques).

ARTICLE  2.  DOMAINË  DalNTERVENTlôN

La cûmmune  de  Saint-SuIpice-Sur-ljze  a transféré  à Réseau3î  les cûmpétences  suivantes  :

Réseau3'1
Commune de SAINÏ-SULPICE-SUR-LEZE

Schéma diieiteur  de gemon  des eaux pluviales
Convention  da coiitrlbutlon

SDA
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La présente  convention  concerne  :

d'un  schéma  directeur  daassainissement  :

€ l'élaboration

€ eaux  usées

B  la ïévision

[7 eaux  pluviales

ARTICLE  3.  PRËST  AÏIONS  A RüLISER

3.1 Nâ!Nl!
La présente  convention  est établie  pour  la révision  du schéma  diïecteur  de gestion  des eaux  pluviales
et laélaboration  du zonage  associé  de laAdhérent  suï  le terrRoire  de la commune  de Saint-Sulpice-Sur-
Lèze.

Conformément  à laarticle  L2224-1C1 du Code  Général  des Collectivités  Territûriales  (CGCT), les études
prûspedives  prévues  dans  ces scMmas  devront  définir  :

Les zûnes  où des mesures  doivent  être  prises  püuï  limiter  Iaimperméabilisatiün  des  sols et pour
assurer  la maîtrise  du  débit  et  de l'écoulement  des  eaux  pluviales  et  de ruissellement  ;

Les zones  où il est nécessaire  de prévoir  des installatiûns  pour  assurer  la collecte,  le stockage
éventuel  et, en tant  que  de  besûtn,  le traitement  des eaux  pluviales  et de ruissellement  lûrsque
la pûllution  quaelles  apportent  au milieu  aquatique  ïisque  de nuiïe  gravement  à l'efficacité  des
dispositifs  d'assainissement.  

Le projet  de zûnage  de gestion  des eaux  pluviales  doit  ensuite  faiïe  laobjet  d'une  enquête  publique.
La compétence  de collede  des eaux  pluviales  ayant  été transférée  à Réseau31,  celui-ci  a en charge
d'organiser  cette  enquête  publique.

Si tOutefOiS,  tin COurs daétude,  la commune  Venait  à engager  une  réViSiOn de SOn PLU, une enquête
publique  unique  peut  êtïe  réalisée  (enquête  publique  commune  PLU et zonage  de gestion  des eaux
pluvisles).  Celle-ci  serait  alors  organisée  par  la cüllectivité  compétente  en matière  daurbanisme.

Le dossier  d'enquête  publique  se compûse  ainsi d'un  plan de zonage  accompagné  d'une  note
justificative,  d'un  dûssier  technique  ainespondant  à l'étude  de schéma  diredeur  de gestion  des eaux
pluviales  et de l'impact  financier  de la (ou des)  solution(s)  pïoposée(s)  à l'enquête.

En fin daenquête  publique,  le zûnage  de  gestion  des Eaux Pluviales  est arnêté  par  délibératiün.

La COmpétenCe  de collecte  deS eauX pluviales  aYant  été  transféïée  à Réseau31,  celui-ci a tn  charge de
délibérer  sur  le zonage  de  gestion  des  eaux  pluviales.  Celui-ci  devient  opposable  aux  tiers.

Rbeau31
Commiine de SAINT-SULPICI:-SUR-L[E

Schéma diiecteur  de ge#ün  des eaux pluviales
Convention  de contributlon

SDM
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3.2 Modalités  de  ré.1lkqtjoll  du  schénia  directeur

Volet  envimnnemental

L'Adhérent  portera  à connaissance  de Réseau31  toute  éhide  environnementale  utile  à laétablissement
de documerits  prospectifs.  Les résuttats  du diagnostic  réalisés  dans le cadre  de la îévision  du
document  daurbanisme  démontrent  des enjeux  enviïonnement  d'ordres  divers.  Ainsi.  ûnt  été recensés  :

- la masse  daeau Rivièïe  La Mûuillonne  ;

- la masse  daeau R*ière  La Lèze ;

la masse  daeau souterraine  des Sables  et grès  de laEocène  inférieur  et moyen  majoîitairement  captif
du Sud-Ouest  du Bassin  aquitain  :

la masse  daeau souterraine  des  Calcaires  du Paléûcène  majoritaiïement  captif  du Bassin  aquitain  ;

la masse  daeau souterrairie  des Calcaires  du sommet  du Crétacé  supérieur  majoritairement  captff  du
Sud du Bassin  aquitain  ;

la masse  daeau souterraine  des Molasses  du bassin  de le Garonne  -  Terrefort  de l'Ariège  ;

un cfassement  en lone  vulnérable  ;

un classement  en Zone  de répartition  des eaux  gRE)  ;

la zone  humide  du Ruisseau  au Nürd  de Magnagüu  ;

la zone  humide  de l'Aulnaie-saussaie  en aval de Garrayré.

Vole  urbanisme

L'adhérent  devra  transmettre  à Réseau3'1  ses  connaissances  actuelles  et futures  en  matière
d'urbanisme.  Laélaboration  du zûnage  de gestion  des eaux pluviales  sera néalisée  en cohérence  avec  le
PLU en vigueur.

Le schéma  diredeur  réalisé  devra  être  cûmpatible  avec les documents  cadres  en vigueur.  nütamment
le SCoT pays  sud toulousain  ou les interSCoT.

Volet  assainissement  collectif

L'adhérent naa pas transféré la compétence pûuï la gestiûn de l'assainissement collectif à Réseau31
mais  au SM DEA 09.

ta cûmmune  de Saint-SuIpice-Sur-Lèze  a adopté  le principe  de laAssainissement  colledif.  Le schéma
directeur  a été actualisé  en 2022  (Melia).  Une  révision  du  zonage  daassainissement  a été  adûptée  par
en 2024.

Volet  ass.ijpissement  non-coll@dif

Les éléments  relatifs  à ce volet  seront  récupérés  aupïès  du SPANC.  Ils seront  ensuite  analysés  afin
d'évaluer  la capacité  dainfiltpatiûn  des sols et d'identifieï  de possibles  atkeintes  à laenvironnement
(rejets  polluants  par  exernple).

ll naest pas prévu  dainclure  dans  la présente  étude  un diagnostic  cornplémentaiïe  généralisé.  Toutefois
la carte  du réseau  hydrûgraphique  sera vérfiée  et  complétée.

Ni la commune  ni la communauté  de communes  ne sûnt  adhérentes  à Réseau31  pour  la gestion  de
laassainissement  non colledif  sur le territoire  communal,  mais  au SMDEA  09. La cûmmune  est dotée
daune carte  d'aptitude  des sols.

Rése.1u3 ï
Commuiie de SAINT-SllLPICE-SuR-IJZE

Schéma ditecteur  de gestit+n des eaix  pluxales
Convention  de contribution

SDA
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Volet  assainissenïent  pluvial

Il est prévu  d'étudier  l'assainissemenj  pluvial  de la commune  de Saint-Sulpice-Suï-Lèze  Il est donc
çouhaité  de réaliser  un diagnostic  du réseau  existant.  avec pnéalablement  laétablissement  d'ui'i  plan
complet  du réseau  (reconnaissance  teïiain,  intégration  de plans  de récolement...).  Le linéaiïe  de réseau
ïecensé  lors de l'établissement  du schéma  diïecteuï  de gestion  des eaux pluviales  de 1999  (SIEE) est
d'eiwiron  4 54C1 ml de réseaux  canalisés  (dont  cours  d'eaci)  et 4 3C10 ml de fossés  principaux,  srir
l'ensei'nble  du  tei  titoire  cûinmunal.

A l'issue  du prédiagnostic  une inodélisation  hydraulique  sera réalisée,  elle visera à caractéïiser  le
fonctioiïnen'iem  des réseaux  et à porter  une  analyse  sur  des zones  critiques  selon  différentes  pénûdes
de retüuï

Ainsi.  il sera possible  de déterminer  des mûdifications  du réseau  pluvial  nécessaire  poui  d'une  par+

limiter les zones de débordement et d'autre part fixeï  des ob3ectifs  de ïejets  Il sera également  possible
daidentifier  des secteurs  homogènes  pouï  leuï  attribuer  des conttaintes  communes  et ainsi  proposeï
un ïèglement  de gestion  des  eacix pluviales.

Plusieuïs  zones  ûnt  été  idenliTiées  paï le schéma  diïecteur  de ï999  et cûnfiimées  en ctncertatiûn  avec
la commune.

î-  Secteui  Pesquiès  (avec zone  d'actiyités)  soumis  ;i éiosion  et ruissellement  (coulées  de
boues)

2- Bordure RD522 suJette  à deS deboÏdements  (inrindations)
3- Secteuï  BtlreS  / MCAllil'1 SOllmlS a deS tlebordements  (inon:lations)
-l - SêCtellr  B")iSl'lgOU  / Rtcaïdelle  SOulnlS à aeS debûrdemenïs  (iriondations)
5- Secteur  Esccns  sûun'iis  à des déboïdements  (ii'iondations)
6 - Centïe-bourg  avec  couïs  daeau  canalisés  [enterrés)  et  cheminements  mûdifiés  qui

engendrent  des désûrdres  importants

Sur  ces secteuïs,  la commune  et Réseau31  accompagneïont  le prestataiïe  afin  daenvisager,  le cas
échéant,  la lûcalisation  daouvrages  de  gestion  collective

Réseaii31
Commune de SAINT-SllLPICE-SllP.-LËZE

Schéma diisdeur  de gesnon des eau< p1uviales
Convention  de contïibution
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Pour le pluvial,  la zone de préconisation  seta laensernble du teïritoire  communal.  Néanmûins  pour  des

questiûns  de bassins versants  les études  pourront  s'étendre  au-delà  des limites  admiriistrattves  de la
commune.

Le volet  assainissement  pluvial  exclu les études de zones inondables  des cours d'eau (compétence
GEM AJ"I).

a. Territojre  de la zolw  daétude

La zone  à traiter  dans le cadre  de la corivention  se sttuera  sur le territoire  de la commune.

b.  Phasaqe  des prest,itiûns

Les prestations  semnt  réalisées  en cinq étapes  réparties  de la manière  suivante  :

- recueil  des éléments  bibliographiques  liés au projet.  audition  et concertatiûn  des acteurs.

- étude  de diagnostic  des systèmes  de gestion  des eaux pluviales  ;

- étude  de scénarii,  ïédaction  daune nûtice,

- élaboïation  %un nouveau  zünage  de gestiûn  des eaux pluviales,

- présentatiûn  et suivi  de laenquête  publique.

- approbation  du zünage  de gestion  des eaux pluviales  et communication.

Documents Auteur Format

. PLUènvigueur(:o:+3) uRBANE PDF

Actualisation  du Schéma  diredeur  d'assainissement  -

zonage  d'assainissement  (2022)
ARTELIA PDF

Schéma cûmmunal  d'assainissement  -  Diagnüstic  du

réseau  sépaïatif  d'eaux  pluviales  (1999)
SIEE PDF

EnauMe  oubliaue

A ce stade des investigations  et réflexion  des contradants,  il est retenu que laenquête publique

d'élaboration  du zonage  de gestion  des eaux pluviales  seya réalisée  seule  et hors PLU.

A ce titre,  laautorité  désignée  par cette convention  comme  compétente  pour  ouvrir  et organiser  cetke

enquête  publique  est Réseau31 (cûmpétente  en matière  de gestion  des eaux pluviales). Les frais

d'enqJte  publique  (honoraires,  avis de publicatiûn.  affichage...)  seront  assumés par la commune.

Réseau31 est compétent  pour  approuver  par délibération  le zünage  de gestion  des Eaux Pluviales de

l'Adhéïent  apïès enquête  publique.

Cette enquête  publique  ferait  l'objet  daun rappûrt  du commissaire  enquêteur  ou de la commission

d'enquête  ainsi que de condusions  motivées.

Dans le cas daune enquête  publique  unique  entïe  la constitutiûn  daun document  d'urbanisme  et le

zonage  d'assainissement,  laartide  L123-6  du Code  de laEnvimnnement  prévoit  :

- quail peut  être procédé  à une enquète  unique,  dès lors que les autorités  compétentes  désignent

d'un  commun  accord  celle qui  sera chargée  d'üuvrir  et d'organiser  laenquête,

- le dossier  sûumis  à enquête  publique  unique  comporte  les pièces  ou éléments  exigés au titïe  de

chacune  des enquêtes  initialement  requises et une note de présentation  non technique  du

projet,  plan ou pïûgramme.

Cette enquête  unique ferait robJet daun rapport  unique du commissaire  enquêteur  ou de la
commission  d'enquête  ainsi que de cûndusions  mûtivées  au titre  de chacune  des enquêtes  publiques

initialement  requises.

Réseau31  Schéma  diïedeut  de  gestion  des  eaux  pluviales

Commune  de SAINT-SlllPICE-SUR-LEZE  Convention  de  contrfliutiiin

SDA
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d.  Accès aux  donnéss

La cümmune  de Saint-SuIpice-Sur-Lèze  saengage à foumir  à Réseau31 toutes les données  en sa

possessiûn, nécessaires au bon déroulement  de l'étude. Ces dücuments  peuvent  être (liste non
exhaustive)  :

les documents  d'iirbanisme

associées,
vigueur  ou d'élaboration  et les délibérations

les anciens  schémas directeurs  s'ils existent  et les délibéïations  associées,

les plans des réseaux  et des ûuvrages  existants.

les résultats  des diagnostics  réalisés  sur les installations  daassainissement  individuel.

t«éseau31 s'engage  quant  à lui à fournir  à laAdhérent  la totalité  des documents  validés. rédigés  lors de
l'élabûration  ou la révision  des présents  zonages.

Daores ët déjà, Réseau31 a en SB pûssession  leS documents  suivants  :

Réieau3t  Schéma  diïecteur  de  gemon  des  aaux  plumales

Commune  de SAINT-SULPICE-SllR-LEZE  Conventlon  de  contributlon
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ARÏICLË  4.  CONDITIC)NS  FINANCIERES

Conformément  aux statuts  Réseau31,  l'Adhérent  cüntribue  au coût  des  études  daélaboration
du zonage  de gestion  des eaux  pluviales.

Le tableau  suivant  retrace  le total  de la contribution  prévisionnelle  relative  à l'opération  connue
à la date  de signature  de la convention  :

Estimation
Financement

AEAG"

Financerrient

CD31'

Reste  à

financer

Prestations  de Phase  I et Il :

Données  de cadrage,  pré-

diagnostic,  diagnostic  de

l'assainissement  pluvial  et synthèse

15 8!15 € 5t)% 30% 3 179  €

Prestatiûns  de Phase Ill :

Investiqations  complémentaires
7 795  € ' 5ü% 30% î 559 €

Levé  tûpographique  sur  le réseau

pluvial
9 330  € 50% 30% 1866  €

Inspections  télévisées 4 800 € 50% 30% 960  «

Prestations  de Phase  IV : Scénarii  et

établissement  du schéma  directeur
9 350  € 50% 30% 1 870 €

Prestations  de Phase  V : Zonage  de

l'assainissement  et  enquête

publique

'I 92(1 € 50% 30% 384  f;

Réunions 3 000  € 5C1% 30% 6ü0 €

Repïographie 168  € 5(1% 30% 34 €

Sous  tûtal  SDA  EP 52  258  €
I

10  4S2  €

Enquête  publique" 4 500  € 50% 30% 900  e

Divers  (environ  5%) 2 838  € 50% 1419  €

Frais  de pilotage  et  de MO g s.is  € g 535 €

vovb 6(1 131  € 22  306  €

I
Nature  des  missions

I
Durée

Schérna  diiedeur  de  gestion  des  eaux

pluviales
10  mois

Etude  de  zonage  de  gestion  des  eaux

pluviales
2 mois

Saisie  MRA(I

(délais r%mmentaires)
2 mois

Enquête  publique

(délais  r%lementaires)
3 mois

Approbatiûn  du zonage 1 mois

Montants  en € HT

"Compte-tenu  des programmes  de fumncement  à venir,  fl se peut  que les püHac0»mions
escomptées  auprès  des  fumnceurs  (Agem:e  de  l'ùu  Adour-Garonne  et  Conseil  Départemental  de
ia  Haute-Garonne)  ne  putssent  ke  saHsfaites.  Si cm  subventions  iie  pouvaùænt  être  perçues  (en
partb.  ûu  eri  tOtalÆM),  la  €harge  (inancîère  Serart  aiOrs  Supportûe  pgr  l'Adhérent.

"Ces  fraû (rés à la mise en enquête publrque semrent afférents :
- à lo demande de proMons  formulêe par le TribunalAdmmttmtïf,
- aux drfférentes mesures de pubrrctté et d'üformatron du public,
- à kr rémunémtron du  comrrîssüû  enquêteur,

Une contribuHon  suppMmentake  seroit  (IIOI'S demandée  à radhérent  pour  cûuvôr  ces %ls  et res
&posrttons  ci-dessous  rekatrves  à b  modrficatron  de restrmatkïn  financrère  aumrent  à sbpp«quer.

Réseau31
Commurie de SAINT-SULPIŒ-SUR-LEZE

Schérna ditedeur  de gestioï  des eauii pluviales
Convention  de contrlbution

SDA
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Le montant  des sommes  à rembûurser  par laAdhérent  tiendra  compte  des pïestations  de cûntïôle
et diagnûstic  des  ouvrages  existants  à la charge  Réseau31  ainsi  que  de  laaccès à ses données  :

Part  de  l'Adhérent  22 306  €
Montants  en € HT

LaAdhérent  s'acquittera  des sommes  dues  sur  titre  de recette  émis  par  RESEAU 31, selûn  les modalités
d'avancement  suivantes  :

25% de  la

laopération  ;

ci-dessus lancement  des études,  soit 25% du  montant  total  de

25 % de la somme  ci-dessus  à la finalisation  du diagnostic,  soit  50 % du montant  total  de
l'ûpération  ;

25% de la somme  ci-dessus  avant  laenquête  publique  (dossier  validé  par  la MRAe),  soit  75 %
du montant  total  de laopéïation  ;

solde  après  approbation  du zonage  de gestion  des eaux  pluviales  soit  10û  % du montant  total
de l'opération.

TOute modificat=n  ultérieure,  consécutive  à la passatiûn  deS marchés  nütamment,  de laestimatiün
financière  prévisionnelle  de laopéïation  est portée  à la connaissance  de laAdhérent.  Le nouveau
montant  de l'opération  ainsi  défini  doit  recueilliÏ  l'approbation  de l'Adhérent  en cas de dépassement
de laestimation  flnancière  prévisionnelle.

Toute  mûdification  financière  impliquant  ûu cûnfortant  laaugmentation  de plus  de 5% du montam
prévisionnel  fera  robjet  daun aVënant  à la présente  convemion  (étudeS  supplémentaires,  actualisation
des pïix,  frais  dahuissier...).

ARTICLE  5.  DURËË  DË laôPËRATION

Les délais  estiméi  pour  les différentes  phases  d'études  sont  les =uivants  :

Ces délais  demec  rent  estimatifs  et restent  süumis  aux conditioni  météorûlogiques,  délais  de validation
par  Réseau31  ou  par  l'Adhéient,  demandes  daétudes  supplémentaires  par  laautomé  environnementale,
prolongatiün  ou renouvellement  de l'enquête  publique.  accès  en prûpriétés  privées,  avancée  de la
ïévision  du PLU (si faîte  en cours  daétude)...

Réseau31
Commune de SAINT-SllLPICE-SUR-LEZE

Schéma diïedeuï  de gestiüii  des eaux pluviales
Ciinvantliin  de contrlbutiün
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ARÏICLE  6.  DuREE  DË VALIDIÏE  DE LA CONWNÏK)N

La convention pïend effel à compter de la plus kardive des signatures des 2 paities

Elle esl concbie jusqu'à laachèvement complet de la mission, mentionnée à l'article 5. d'approbaiion du
zûnage

ARTICLE 7. RESILIAÏION ANÏICIPEE

Chaque pattte contractante peut résiliei, avant le teime convenu ci-avan!. Ia presente convenfion
moyennant un préavis de 2 mots Néanmoins, chaque étude engagée est due par l'Adhérent

Fait en 2 exemplaires

A ÏDULOlJSE.  Ie

Réseaul'l

Sébastien  VINCINI

Pïésident

121

de %lnt-Sulpice-Suï-Lèze

Réseau3'I Schéma diiecreii+ de geç'bûr des eaux pluviales
Commune ;h  SAINT-St)lPICE-SllR-LEZE Convention  de contïibutiûn

SDA
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tlccusé  de réception  en préfecltire

031-:  13ll)5174-a!025C)513-DM2025020-CC
Reçu  le l3t05!2025

Saint  Sutpice
sur  Lèze

Q51@1 : ConvenUon pour l'établiss*m*rit  du achéma  directeur  et du zonage  de gestion  d*s
»ux  pluvialas  *t  de ruiss*llament

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriûles  et notamment  laarticle L 2122-22 ;

vu ta Délibération Th ::ozü/oûg du Conseil Municipal  en düte du ïO ;uin 2020, par laquelle  le

Conseil Municlpal a délégué, sans aucune réserve, ô son Maire et pûur la durée  de son mandat,
une partie  de ses attribuiions  ;

Corîsldérarrt  quail est nécessaire  de valider  la convention  pour laétablissement  du schéma
directeur  et du zonûge  de gestion  des eaux pluviales  et de ruissellement  ;

DECIDË

 De signer  ICI cûnvention  ci-jointe  ûvec Réseau 3) service  public  de +'eau, domicilié  sis
3, rue André Villet - ZI de Montaudmn  3i 4ôO TOULOUSE pour un montarit  restant  ô charge  de ICI
comrnune  de 22 3û6.00 € HT..

 De mentionner  que la présente  décision  sera tronsmise  au Représentant  de laEtat gt
ûu ïrmorieî  de la collectivité,  publiàe  et portée  ei la connalssance  du Conseil  municipal  lors de
sa prochaine  séûnce.

 LCI présente  décision  peut  faire l'objet  d'un recours  auprès  du ïribunül  Adrninistratif
de Toulouse  dans un délai  de deux mois à compter  de sû publication  et de sa transmission  üu
Représentünt  de l'Etat.

:'g( J.i'àmai:io:ïs
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